
RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
MAIRIE 

Téléphone : 05 55 85 90 53

Fax : 05 55 85 58 75


mairie.jugealsnazareth@wanadoo.fr 

Site : www.jugeals-nazareth.fr


Monsieur le Maire : 06 45 12 48 74

Horaires d’ouverture : 

Lundi : 8h30 à 12h et 13h30 à 17h00

Mardi : 8h à 12h et 13h30 à 16h30


Mercredi : 8h à 12h. Jeudi : 8h à 12h

Vendredi : 8h à 12h et 13h30 à 17h


Cantine : 05 55 85 97 96

Ecole & Garderie : 05 55 85 92 60

Centre de loisirs : 06 76 15 76 59


MAISON MÉDICALE 
maison-medicale-montplaisir.fr 

Médecins généralistes  
Ophélie BUGEAUD


05 55 85 95 76

Médecin de garde : 15 

Hypnothérapie 
Jérôme CUSSAT 07 88 08 50 87


Infirmière 
C. CLAUZEL-RUBELLIN.06 80 02 04 00


Orthophoniste 
L. ORRETEGUY : 06 89 07 03 97

Praticienne en psychothérapie 

C. DELBOS : 06 14 75 54 46

Sophrologue certifiée 


C. LAPLACE : 06 75 39 82 16

Réflexologue plantaire  


C. FRUCTUOSO : 06 88 59 64 65

Assistantes maternelles 

Sandra RENAULT La Borie Basse

06 83 03 17 26


Jocelyne DUHIN La Brande

06 22 53 15 31 

Brigitte TILLET 


724, route de La Brande. 06 08 35 76 98

Gwendoline FAQUET


360, route de Noailles. 06 25 95 37 41

Assistante sociale 

Valérie SEGURA : 05 19 07 83 20

Famille d’accueil personnes âgées :


Lysiana JEGAT : 05 87 43 92 90

SAMU : 15. POMPIERS : 18 

GENDARMERIE : 17 ou 05 55 86 08 12

ERDF Dépannage électricité : 

0972 675 019 
SUEZ (Gestion de l’eau) 

Service clientèle : 05 67 80 67 68 
Urgences techniques : 05 67 80 67 69 

Trésorerie de Brive : 
05 55 17 77 20


Accueil paroisse : 
Saint-Martin : 09 62 24 95 50


Le mot du Maire, Gérard BAGNOL

Le bulletin municipal de 

JUGEALS-NAZARETH
Novembre 2023

Comité des fêtes 

Visitez notre site jugeals-nazareth.fr 

Conception & réalisation : Christian POULVELARIE. 

Imprimé par nos soins. Ne pas jeter sur la voie publique. 

Après une période de sécheresse et des températures anormales pour cet été et début d’automne, nous voilà avec une pluviométrie 
brutale et intense. 


Jusqu’à ce jour nous avons été plutôt épargnés par les vents tempétueux. La topographie de notre commune nous

met à l’abri des inondations. Néanmoins vous avez été nombreux à me faire part de problématiques de ruissellements provocant 
parfois des entrées d’eau dans vos sous-sol, garage ou dépendances.


S’agissant de nouvelles constructions parfois situées en contrebas de voirie, sachez que lors de la délivrance de certificat 
d’urbanisme ou de permis de construire, J’ai toujours averti les pétitionnaires des risques et conseillé ceux- ci afin que lors de leur 
terrassement ils prévoient l’emplacement de la construction en fonction de la topographie, mais aussi en réalisant des caniveaux et 
drains adaptés.


Concernant les écoulements issus de notre voirie communale, je vous invite à me faire part de vos remarques ou propositions qui 
permettraient de contenir les eaux pluviales et diminuer les ruissellements afin que nous agissions dans la mesure du possible. Nos 
agents techniques ont déjà réalisé quelques petits travaux à certains endroits critiques.


Nous allons, dans les prochains jours rencontrer des entreprises de TP pour faire des devis pour le programme de voiries 2024. Nous 
sommes dans l’attente de notre notaire pour une date afin d’acter l’achat du terrain situé en face la salle J Moulin et le long du stade. 
Vous avez été informés dans le dernier compte rendu du conseil municipal du 19 septembre des conditions d’acquisition de ce terrain 
et de sa future utilisation. Jeudi 23 Novembre le bureau municipal a rendez-vous avec Corrèze ingénierie pour lancer l’étude 
d’aménagement du centre bourg suite aux acquisitions immobilières à proximité de la mairie lors du mandat précédent. Nous 
souhaitons inclure dans cette étude la traverse de bourg de la départementale 8 (Brive-Turenne) afin d’améliorer la sécurité. Cette 
étude devra être financée en 2024. Nous serons aidés par des subventions du conseil départemental du fait de l’inscription de ce 
projet dans la contractualisation avec le département.


J’espère rencontrer un grand nombre d’entre vous lors de la commémoration du 11 Novembre à 11 heures au monument aux morts 
et prendre le verre de l’amitié à l’issue. 


Puis enfin pour les plus de 65 ans qui ne l’ont pas encore fait, je vous invite à retourner le coupon réponse de l’invitation au repas des 
ainés qui aura lieu le dimanche 26 Novembre à la salle J Moulin.


Le Maire

Gérard BAGNOL

Réveillon de la Saint Sylvestre 2023 

 

Dès 21h00 à Jugeals-Nazareth - Salle Jean Moulin    

Repas dansant                            Animation :  Quercy Mélodie 

Cocktail maison Toasts 

Velouté de cèpes 
 

Déclinaison de foie gras fumé et nature, chutney « pomme poire », pain au maïs 
  

Duo de saint Jacques et lotte sauce safran,  

Tuile de riz à l’encre de seiche, taboulé de chou-fleur au curcuma 
  

Sorbet framboise, champagne rosé 
    

Tournedos de filet de bĎuf sauce Périgueux 

Ecrasée de pommes de terre aux truffes, royale de butternut, tempura brocolis, tomate rôtie.  

   

Trio de fromages. 
  

Dôme enneigé (génoise, confit de myrtilles, confiture de châtaignes, pomme, meringue italienne). 

Vins, champagne et café compris 

Participation 88 ½ sur réservation avant le 20 décembre 
 

Menu enfant de moins de 12 ans 40½ : Jus de fruit toasts, Délice de canard au foie gras, 
Chapon rôti, écrasée de pomme de terre, Duo de fromage. Dessert identique aux adultes 

 

Paiement à la réservation, chèque à l’ordre du Comité des Fêtes de Jugeals-Nazareth 
Adresse : Mme Lysiana Jegat   -    44 route de Logne - 19500 Jugeals Nazareth 

Annulation possible avant le 28 décembre à minuit 
Organisé par le Comité des Fêtes de Jugeals-Nazareth 

 

Renseignements au : 05 87 43 92 90 ou 07 83 46 48 28 
 

L¶abus d¶alcool est dangereux                                                                                                               IPNS 
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